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asthme
Question écrite n° 107961

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les réalités de l'asthme en
France. Il convient en effet de mieux connaître les statistiques de cette maladie pour définir une mobilisation,
notamment financière, de lutte contre ce fléau de santé publique. Il lui demande donc de lui préciser les chiffres
suivants : le nombre de malades recevant un traitement contre l'asthme ; quel en est le pourcentage respectif
d'enfants et d'adultes ; quel est le nombre de décès dus à cette maladie ; combien de nos compatriotes souffrent
de symptômes d'asthme sévère ; combien de personnes souffrent-elles de crises d'asthme suffisamment
sévères qu'elles les empêchent de parler ; quel est le coût global pour la sécurité sociale du traitement de
l'asthme dans notre pays ; combien de jours d'arrêt maladie sont-ils provoqués chaque année dans notre pays ;
l'asthme et ses effets sont-ils en augmentation sur les trente dernières années ; combien d'enfants sont admis
en hôpital chaque année.
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